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PTZ et VEFA : quelle date de début de période

Par Alexis269, le 19/07/2023 à 21:05

Bonjour,rnrnDans le cadre de l'acquisition d'une RP en VEFA avec PTZ, à partir de quelle date
le délais des 6 ans commence-t-il à courrir ?rnrnEn effet, les modalités du PTZ vis-à-vis de la
mise en location d'un tel bien varie en fonction de si le "versement du prêt" a eu lieu il y a plus
ou moins de 6 ans. Mais dans le cas d'un VEFA, où les appels de fonds sont dilués dans le
temps, s'agit-il :rnrn- de la date de signature des emprunts bancaires chez l'établissement
bancaire ?rnrn- de la date de premier déblocage de fonds ?rnrn- de la date de remise des clés
?rnrnEn vous remerciant par avance pour vos précisions,rnrnAlexis
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